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Dans chaque commune soumise à un risque naturel ou technologique, le Maire a 
l'obligation de réaliser un document d'information pour les habitants. 
Ce document (qui porte le nom de DICRIM ou Document d’Information Communal sur les 
Risques Majeurs) est très mal connu ! Parfois il n’existe pas ! 
 

"Mémo'Risks, le DICRIM jeune" est une action d'Education au Développement 
Durable (EDD) qui correspond à un engagement citoyen des jeunes dans le domaine de 
l'information préventive. 
Elle s'inscrit dans le cadre de la Décennie des Nations 
Unies pour l’éducation en vue du développement durable 
(UNESCO 2005-2014). 
 

Notre ville de Moulins  a été victime dans le passé 
d’inondations dévastatrices. De nombreux témoignages de 
ces inondations, sommeillent dans les archives de notre 
département. Depuis un siècle très peu de graves 
inondations se sont produites et la mémoire de ces 
évènements se perd. Certains quartiers dont celui de la 
Madeleine  sont classés en zone inondable et peuvent subir 
des dégâts lors de crues majeures. C’est pour cette raison 
que les collégiens ont choisi ce quartier pour y mener leurs observations et leurs travaux 
d’enquête. 
 

Les jeunes de deux classes de 5ième de notre collège sont ainsi devenus  
reporter/enquêteur. Ils sont allés sur le terrain, rencontrer les gens, observer les rues, les 
maisons, l’environnement avec un peu plus d'attention que d'habitude, avec un autre regard ! 
 

La restitution de leur travail ne vise pas à expliquer le risque, mais à refléter l’état 
d’information et de préparation de la population. 
Modeste dans son objectif, l’enquête menée par les jeunes constitue une source d’information 
originale pour la commune; c’est un « thermomètre » permettant une première évaluation de 
la communication communale sur le risque majeur. 

Ils remettent leur enquête très officiellement au Maire, font un compte rendu aux 
habitants du quartier et les médias couvrent cet événement.  
Leur engagement est valorisé car il permet de mieux diffuser l'information préventive et 
améliore la conscience du risque dans la commune.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Laisse de crue sur une pile du pont 



Le projet a été conduit et réalisé durant l’année scolaire 2007-2008 par : 
Mme Françoise BAYLE , professeur Histoire géographie ; 
Mme Françoise DE CHACATON, professeur de SVT ; 
M Jean Pierre JACOB, professeur d’Arts Plastiques . 
 
Avec l’aide pour la réalisation de : 
Mme Isabelle BOUCHER , professeur de Français ; 
Mme Françoise LATTA, documentaliste ; 
Mme Françoise SAUMUR, professeur de Français . 
 
L’appui pour l’organisation de : 
Mme Claudine DESAMAIS, conseillère d’éducation ; 
Mme Laurence MAREMBERT, principale adjointe ; 
M Patrick GROSLAMBERT, principal 
 
Les élèves de 5°3 et 5°4 qui ont participé : 
 
AJETOVIC Indira 
AJETOVIC Téfik 
BILLET Ophélie 
CANE Valentine 
CASTELEIRO Marine 
CHAMPROMIS Antoine 
CHAMPROMIS Thomas 
CHARGROS Johanna 
DELAGE Gabrielle 
DELAGE Loïc 
DUPIEUX Camille 
EN NOURHI Majda 
GERBER Cédric 
GILOPPE Manon 
GRAND Laurie 
HUPIN Alexis 
LADEVIE Léo 
LETE Ludivine 
LOUPIAS Sarah 
MATHELIN Estelle 
MIHAI David 
MORAND Vanessa 
RODRIGUES Mirry 

ANDRE Laurent 
BLANCHARD Anaïs 
BOURRACHOT Nicolas 
BUISSON Kévin 
CHERVY Melissa 
CLUZEL Laurine 
DELPEUCH Quentin 
FAVRICHON Julie 
FSAHI Sarrah 
JEAN Paul 
LAUMAILLET Aurélien 
ORTONNE James 
PAPUT Benjamin 
PETIT Lucile 
PETITALOT Camille 
RABUT Théo 
RAGOUT Léa 
RIFFARD Mathias 
ROBIN Kévin 
SZYMANSKA Dylan 
TOURREAU Maxime 
VERTES-MAIGNAN Annie 

 

Pont Régemortes et vue du quartier de la Madeleine 



Remerciements à : 
M Olivier SCHICK, Association  prévention 2000 
Mme Marie Christine DAVID RAISON, DDE 
M Patrick GOUEFFON, DDE 
M LAPILLONE, Représentant du maire 
M PLACE, adjoint aux finances et aux travaux 
Mme GUILLEMIN, élue de quartier de la madeleine 
Mme VINCENT, présidente de l’association du quartier de la Madeleine 
Mme TRAPPE, responsable du service SIDPC de la préfecture 
Capitaine BESSON, sapeur pompier 
M  DURIF , archives départementales, 
Mme Virginie WIRTH, archives municipales. 
Qui par leur aide et leurs conseils ont permis l’aboutissement de cette réalisation.  
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Dans le cadre des itinéraires de découvertes, j’ai participé à la réalisation d’un projet en 

partenariat avec la municipalité de Moulins et l’association Prévention 2000. L’objectif de ce 
projet était d’évaluer la connaissance du risque inondation  des habitants et des 
professionnels du quartier de la Madeleine, situé en zone inondable. Pour la  réalisation du 
projet, deux classes de 5ième se sont rendues sur les lieux, en car le lundi 3 décembre 2007 de 
14heures à 17 heures. Les élèves étaient accompagnés des professeurs et de quelques parents 
d’élèves. Chaque accompagnateur avait en charge un groupe de 4 ou 5 élèves, afin qu’ils ne 
soient pas seuls sur la voie publique .Chaque groupe était muni d’un dossier composé :  

- de l’adresse de quelques personnes qui avaient accepté de nous rencontrer; 
- d’un plan du quartier, 
- de questionnaires d’enquête. 

Nous avons pu constater que la majorité des personnes interrogées  ne semblaient pas 
inquiètes. Pourtant ces personnes possèdent une cave ou un sous sol aménagé contenant des 
objets plus ou moins précieux qui pourraient être endommagés  en cas d’inondations. 
Plus de la moitié des personnes souhaiteraient avoir plus d’informations sur ce sujet. 

Léo 5°3 
 

Une  dame nous a montré la  photo d’une inondation et un article de journal qui était 
paru au moment de l’inondation. Une autre dame nous a dit qu’elle vivait dans ce quartier 
depuis l’âge de 2 ans et qu’elle avait été témoin de nombreuses inondations. 

Gabrielle 5°3 
 

Les personnes que nous avons questionnées, nous ont gentiment accueillis, elles 
étaient sympathiques. Certaines personnes nous ont raconté des anecdotes, quelquefois elles 
nous ont donné des sucreries. Nous étions ravis de partager ces moments avec elles. 

Camille 5°3 
 

Un monsieur habitant route de Clermont Ferrand nous a dit que l’eau pouvait arriver 
jusqu'à sa porte, au rez-de-chaussée en cas d’inondation. Il nous a aussi appris que le chemin 
de hallage  et la route de Clermont Ferrand étaient des digues, c'est-à-dire des zones prévues 
pour empêcher l’eau d’aller plus loin. 

Loïc 5°3 
 

 J’ai beaucoup aimé cette sortie. Je remercie toutes les personnes pour leurs 
témoignages qui m’ont permis de comprendre le phénomène d’une crue. 

Anaïs  5°4 
 
  

Durant cette après midi, j’ai appris et vu énormément de choses. Toutes ces personnes 
étaient très sympathiques et je les remercie de leur attention et de cette agréable journée. 

Léa 5°4 
 

Il n’y a pas eu d’inondation grave  jusqu’à ce jour, c’est pour cette raison que les 
habitants n’ont pas d’inquiétude à ce sujet. 

Benjamin 5°4 



 
J’ai appris a être moins timide devant les personnes que je ne connaissais pas 

auparavant. Je me suis informé sur le quartier de la Madeleine. J’ai beaucoup appris sur le 
risque inondation  et sur les dégâts occasionnés dans nos maisons et sur nos biens matériels.  

Quentin 5°4 
 

Tout au long de cette journée, j’ai pu voir quels étaient les moyens de lutte contre les 
crues comme les digues. Les différentes réactions des personnes rencontrées nous ont bien 
aidés à mieux comprendre les inondations. 

Paul 5°4 
 

J’ai beaucoup apprécié cette journée. J’ai appris que la première grande crue vécue 
par les habitants actuels de la Madeleine avait eu lieu en 1943 et que la dernière datait  de 
2003. L’eau en 2003 atteignait 2.28 m de haut au pont Règemortes. D’autres crues très 
importantes ont eu lieu en 1846, et 1856 où l’eau est montée de plus de 5 m de haut.  

Laurine 5°4 
 
 

J’ai appris  que certaines maisons anciennes n’étaient pas aménagées pour lutter 
contre les inondations, que les habitants du quartier étaient assez informés, mais qu’ils 
attendaient plus d’informations. J’ai aussi appris que même un tout petit ruisseau comme le 
Chinard peut occasionner d’importants dégâts. 

Laurent 5°4 
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Cette enquête a été réalisée le lundi 3 décembre 2007,  dans l’après midi entre 14 heures et 17 
heures. Nous avons rencontré 62 personnes qui ont bien voulu répondre à notre enquête .   
 

�  86% des personnes interrogées habitent le quartier de la Madeleine depuis plus de 
cinq ans, mais 83% d’entre elles n’ont jamais connu d’inondation.  
 

�  64% des personnes pensent être bien protégées contre les inondations et 46% 
pensent être mieux protégés aujourd’hui  qu’autrefois. Elles ne savent pas quel niveau peut 
atteindre l’eau dans la rue et dans leur maison ( 54 % ne se prononcent pas). 
 

�  Les personnes interrogées ont pour la plupart (53%), un sous-sol aménagé, un rez-
de-chaussée ou une cave avec des objets à protéger, mais la majorité des personnes (66%) 
n’ont pas prévu d’aménagements  pour leur maison en cas d’inondation.   

   
�  66% des personnes interrogées ne sont pas inquiétées par le risque inondation, peut 

être parce qu’elles n’en ont jamais encore vécu . 
 

�  48% estiment être bien informées sur les inondations, mais 40% souhaitent avoir 
plus d’informations. 

 

�  Les habitants de la Madeleines souhaitent avoir des informations sous forme de 
documents (42%) et pensent que c’est le maire qui doit les informer pour 48% d’entre eux. 

  

�  S’il y avait un risque d’inondation majeure les habitants  pensent pour 22%, qu’ils 
seraient prévenus par téléphone, pour 21% par la préfecture et pour 18% par la météo. 

 

�  Le DICRIM (Dossier d’information sur les risques majeurs) n’est pas connu par 
79% des personnes , 21% seulement pensent pouvoir le consulter en Mairie, 30% ne savent 
pas et 30% ne se prononcent pas. 

 

 �  Parmi les personnes interrogées, 52% étaient des hommes et 48% des femmes. La 
majorité d’entre elles étaient des retraités, car nous avons fait notre enquête un lundi après 
midi pendant que les actifs travaillaient. 
 

 



Résultats de l’enquête sur la perception du risque 
inondation 

 
Question 1 : 
 
  
 
 

Oui Non 

61 2 

   
 
 
 
 
 
 
 
 
Question 2 :  
 
 
 
 

 

          
 
 
 
 
Question 3 :  
 
 
 

 

  
 
 
 

Moins de 1 an 1 à 5 ans + 5ans 

2 7 54 

Oui Non 

11 52 

Habitez -vous le  quartier de la Madeleine  ?
   

97% 

3% 

Oui 
Non 

Avez-vous déjà connu des 

inondations ? 

17% 

83% 

Oui 
Non 

Depuis quand habitez -  vous le quartier de la 
Madeleine ? 

3% 
11%

86%

Moins de 1 an 

1à 5 ans

plus 5 ans



Question 4 :  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question 5 :  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Question 6 : 
 

0 à 
50cm 

50cm à 
1m 

1m à 
2m 

Plus 
de 2m 

NSP Pas de 
rép. 

15 5 4 2 34 3 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Oui Non Nsp Pas de 
réponse 

40 11 10 2 

Oui Non Nsp 

29 17 17 

Pensez-vous que votre quartier soit
bien protégé des inondations ? 

64% 
17% 

16% 
3% 

Oui 
Non 
Nsp 
Pas de réponse 

Savez - vous quel niveau peut atteindre l'eau 
dans votre rue ou votre maison ?  

24% 

8% 

6% 

3% 

54% 

5% 
0 à 50cm

50 cm à 1m

1 à 2m

plus de 2 m

Nsp 
Pas de rep 

Pensez-vous être mieux protégé aujourd'hui  
qu' autrefois ?  

46%

27%

24%

3%

Oui

Non

NSP 
Pas de rep



Question 7 :  
 

Oui Non 

17 15 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question 8 : 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question 9 :  
 
 

Pas du 
tout 

Un peu Beaucoup 

42 18 3 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

Oui Non 

5 58 

Le risque inondatio n vous inquiète -t-il? 
 

66%

29%

5% 

pas du tout 

un peu 

beaucoup 

Avez-vous un sous-sol aménagé , un rez -de-  
chaussée ou une cave avec des objets à protéger  ? 

 

53%
47% Oui 

Non 

Avez-vous prévu des aménagements pour votre 
maison en cas d'inondation? 

8% 

92%

Oui 
Non 



Souhaiteriez-vous avoir plus 
d'informations?

40%

60%

oui

non

Si oui,sous quelle forme ?

28%

42%

4%

24%

2%

réunion 

document

radio locale

journal

autres

Question 10 : 
 
 
 

oui non 

30 33 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question 11 : 1) 
 
 
: 

Oui Non 

25 38 

 
 
 
 
 
 
Question 11 : 2) 
 
réunion documents Radio  

locale 
journal autre 

13 19 2 11 1 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Estimez- vous être bien informé sur le 
risque inondation?

48%
52%

oui
non



Question 12 : 
 
 
Préfecture Mairie Conseil 

général 
Pompiers DDE Autre NSP 

16 37 2 5 15 1 4 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Question 13 : 
 
 

Média Affichage téléphone météo 
Préfecture 

/DDE 
Porte à 
porte NSP 

10 3 17 13 15 6 9 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comment serez- vous prévenus en cas de 
risque d'inondation majeure?  

14%
4%

23%

18%

21%

8%

12% Média 

Affichage 

télephone 
météo

Préfecture /DDE 

Porte à porte 

NSP 

Savez-vous qui doit vous donner cette 
information ?  

21%

48%

3%

7% 

20%
1% 

préfecture 

mairie 

conseil général 

pompiers 

DDE 

NSP 



Connaissez-vous le dossier d'information 
communal sur les risques majeurs (DICRIM)?

21%

79%

oui

non

Si oui savez-vous où vous pouvez
 le consulter?

21%

12%

0%0%2%
5%

30%

30%

En mairie

A la préfecture

A la police

Chez les pompiers

Dans votre association
de quartier

A la DDE

Autre

Question 14 :  
 
 

oui non 

13 50 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En mairie 
A la 
préfecture A la police 

Chez les 
pompiers 

Dans votre 
association 
de quartier A la DDE Autre NSP 

14 8 0 0 1 3 20 20 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



sexe

52%
48% Hommes

Femmes

Les personnes ayant répondu à notre enquête : 
 
 
 
 
 
 
 

Hommes Femmes 

35 32 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Etudiant Artisan/commerçant  Retraité Salarié Autre 

0 6 45 9 4 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Catégories socio-professionnelles

0% 9%

71%

14%

6% 

Etudiant 
Artisan/commerçant 

Retraité 

Salarié
Autre 
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I  Quelques définitions : 
 
1° L’inondation  
L’inondation  est une submersion, rapide ou lente, d’une zone habituellement hors d’eau. 
 
Le risque inondation est la conséquence de deux composantes :  

- l’eau qui peut sortir de son lit habituel d’écoulement, 
- l’homme qui s’installe dans l’espace alluvial pour y implanter toutes sortes de 

constructions d’équipements et d’activités. 
 
On distingue 3 types d’inondations : 

·  la monté lente des eaux en région de plaine. 
·  La formation rapide de crues torrentielles. 
·  Le ruissellement pluvial. 

 
 C’est le premier type de crues qui concerne la rivière Allier . 
Ces inondations se produisent lorsque la rivière sort lentement de son lit mineur et inonde la 
plaine pendant une période relativement longue. La rivière occupe son lit moyen et 
éventuellement son lit majeur.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La pente de la rivière est généralement faible, c’est une crue prévisible, le délai d’alerte est de 
quelques jours. 
Il arrive que la nappe phréatique alluviale  affleure et remonte. Ce phénomène aggrave la crue 
et augmente sa durée.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2° Le débit de la rivière  
 
Le débit en un point donné est le volume d’eau passant en ce point pendant une unité de 
temps. Il s’exprime en m3/s ou en l/s 
 
Le débit d’étiage est le débit minimum d’un cours d’eau, observé sur un temps donné en 
période de basses eaux. 
 
L’importance de l’inondation dépend de trois paramètres :  

- la hauteur d’eau,  
- la vitesse du courant,  
- la durée de la crue. 

Ces paramètres sont conditionnés par les précipitations, l’état du bassin versant et les 
caractéristiques du cours d’eau (profondeur, largeur de la vallée, etc.). Ces caractéristiques 
naturelles peuvent  être aggravées par la présence d’activités humaines 
 
II   Comment se forment les crues de la rivière Allier ?: 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Episode 1 : les crues océaniques . 
De grosses pluies viennent de l’Atlantique. Elles traversent le pays d’Ouest en Est et 
vont provoquer des crues de l’Allier aval. 
Episode 2 : les crues Cévenoles. 
Des masses d’air passent sur le Sahara, puis arrivent sur la Méditerranée où elles se 
gorgent d’humidité. Elles viennent ensuite buter sur les massifs montagneux des 
Cévennes. Si elles les franchissent, elles atteignent les sources de l’Allier et de la 
Loire et libèrent alors beaucoup de pluies en un temps très court (48 heures). 
Episodes 1 + 2 : crues mixtes. 



C’est la conjugaison des deux phénomènes, des pluies océaniques qui touchent le haut 
Allier, auxquelles vient s’ajouter un orage Cévenol. Les deux crues ajoutent leurs 
effets. 
 
 
Quelques exemples de crues : 
Crues océaniques : en 1982, 1995, 1998. 
Crues Cévenoles : en 1980, 1996, 2003 
Crues mixtes : en 1846, 1856, 1907 
 
III  Les périodes de retour des crues :  
 
On distingue :  
·  Les crues fréquentes, dont  la période de retour est comprise entre un à  dix ans, 

crues décennales. 
·  Les crues moyennes, dont la période de retour est comprise entre dix et trente ans, 

crues trentennales. 
·  Les crues exceptionnelles, dont la période de retour est de l’ordre de cent ans, 

crues centennales. 
                                                                                                                                                                                                                  
 
IV   La prévision  des crues: 
 

  1° La vigilance météo 
�
����  Le centre météorologique de Toulouse publie quotidiennement une carte de vigilance à  
4 niveaux  reprise par les médias en cas de niveaux orange ou rouge. Ces informations sont 
accessibles également sur le site Internet   ������������	�	
��
��	���  
 
En cas de niveaux orange et rouge, un répondeur d’information météorologique (tel : 3250 ou 
08.92.68.02.66) est activé 24h/24h apportant un complément d’information pour une 
meilleure interprétation des niveaux de risques. 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
���� Le SCHAPI, service central d’hydrométéorologie et d’appui à la prévision des 
inondations, a été créé à Toulouse en juin 2003. Il travaille en liaison avec Météo France et 
réunit des experts en hydrologie. Ses principales missions consistent en l’appui aux services 
de prévision des crues (SPC) au niveau national ainsi qu’en une veille hydrométéorologique 
24h/24 localisée sur les bassins rapides. Il assure également la coordination de la prévision 
des crues au niveau national. Il a vocation d’élaborer systématiquement 2 fois par jour une 
carte de vigilances crues à destination des médias et du public en complément de la carte de 
vigilance météo sur le site Internet : ������������������	��	�
�
��	��
�����  
 
 Il est cependant difficile de quantifier avec précision les précipitations et surtout de localiser 
le ou les petits bassins versants qui seront concernés. 
 



 
 
  
 
 
1° Au niveau local 
 
Les services de la DDE, Direction Départementale de l’Equipement effectuent une 
surveillance du niveau de la rivière grâce à un limnigraphe,  qui donne un enregistrement 
graphique des niveaux d’eau.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

          Limnigraphe au bord de l’Allier                                            Enregistrement graphique 
des données. 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
                   Repère de crues dans l’eau de l’Allier 
                                      
 
 
 
 
    Repère de crues près du limnigraphe. 
 
 
La prévision des inondations consiste en une surveillance continue des précipitations, du 
niveau des nappes phréatiques et des cours d’eau et de l’état hydrique des sols. �
Dès 1854 face aux catastrophes engendrées par les crues, l’Etat a organisé sur certaines 
rivières et fleuves, l’annonce des crues. Son but était d’alerter et informer les élus en cas de 
montée des eaux pouvant présenter un danger. Le maire, autorité de police administrative, est 
responsable de la sécurité publique sur le territoire communal. Il lui revient donc de prévenir 
ses administrés et prendre les mesures de protection nécessaires .Les dramatiques inondations 
de ces dernières années ont conduit à engager en 2002 une refonte globale du dispositif de 
surveillance et d’information sur les crues au plan national. 
 
 
 
 
 

�

�
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Avant :  
 
Le Préfet demande la rédaction d’un  DDRM  (Dossier Départemental 
sur les Risques Majeurs), pour informer toute la population du 
département des risques encourus. 
Il coordonne toutes les actions de prévention comme la  rédaction d’un 
PPR (Plan de prévention des risques), par les services de la DDE 
(Direction Départementale de l’Equipement). 
Il Informe les maires et veille à la rédaction des DICRIM , ainsi que des 
plans communaux de sauvegarde, dans les communes à risque. 
 
Pendant:  
 
Le préfet  doit Informer les maires en cas de catastrophe. 
Il doit coordonner les secours sur les lieux de la catastrophe. Une 
cellule de crise se tient dans une salle spéciale à la préfecture. Cette 
cellule sert à faire le lien avec les équipes sur le  terrain. 
 
Après :   
 
  le préfet reçoit les déclarations de catastrophes venant des maires,  puis les transmet  au 
Ministre de l’intérieur où une commission reconnaît l’état de catastrophes naturelle. 
 
 
 
Définitions : 
 
DDRM  : 
  
Le DDRM doit être rédigé dans chaque département et doit recenser les risques  majeurs encourus par 
toutes les communes du département. Il doit être mis à jour tous les  cinq ans.  
On peut le consulter en préfecture et en sous-préfecture, ainsi qu’à la  mairie des communes soumises 
à un plan de prévention des risques (PPR) . 
Même les communes non concernées par des risques en possèdent un exemplaire. Il est aussi 
disponible en ligne sur le site de la préfecture .Il mentionne aussi l’historique  des évènements qui 
peuvent constituer une mémoire du risque et récapitule les principales études, sites Internet et 
documents. 
  
 
PPR : 
 
Etablit par un service d’état : la DDE, le PPR  définit des zones d’interdiction et des zones de 
prescription, constructibles sous réserve. Il prévoit les aménagements à réaliser pour réduire la 
vulnérabilité des biens.  
Il s’appuie sur une carte des aléas (évènement potentiellement dangereux) qui détermine 3 
zones selon la fréquence et la dangerosité des crues. 
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Avant:  
 
Le maire doit élaborer le DICRIM  (Dossier d’Information 
Communal sur les Risques Majeurs),  à partir du DDRM 
(Dossier d’Information sur les Risques Majeurs), dans le 
but d’informer les habitants de sa commune sur les 
risques  qui les concernent. Il doit être affiché  tous les 
deux ans et disponible pour consultation en mairie. 
 
Pendant :  
 
Le maire doit alerter la population de sa commune et 
prend les mesures de protections immédiates, il est 
responsable des secours. 
Il  doit venir en aide aux personnes en difficulté, il doit 
mettre à leur disposition des hébergements s’ils doivent 
évacuer leur maison. 
Il doit se tenir informé et informer les habitants et les 
secours pendant la crise. 
 
Après:  
 
Il doit coordonner les actions de nettoyage et de réparation des dégâts. 
Il doit faire une déclaration  de catastrophe naturelle  qu’il adresse a la préfecture, pour 
l’indemnisation des dégâts subits par les habitants. 
 
 
 
Définition :  
 
DICRIM  : 
  
Le DICRIM reprend les informations du DDRM et précise les mesures de prévention de protection et 
de sauvegarde, ainsi que les consignes de sécurité devant être mises en œuvre en cas de risque majeur. 
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1°) Le rôle des pompiers  
Avant l’inondation  : 

- aident à rehausser les meubles, 
- aident à couper le disjoncteur, 
- aident à déplacer les gens, 
- préviennent les personnes, 
- font des reconnaissances aériennes, 
- sécurisent les environs.  

 
  
Pendant l’inondation : 

- évacuent les personnes,  
- ravitaillent les personnes (celles qui ne 

veulent pas quitter leur domicile ), 
- mettent les personnes en sécurité, 
- transportent les animaux en difficulté. 
 

 
Après l’inondation :   

- aident les personnes à dégager les objets et à nettoyer, 
-    aident les personnes à retrouver des choses importantes,  
- rassurent les personnes sinistrées. 

 
Leurs équipements et le personnel . 
 
Les équipements des pompiers sont : 

-    de gros camions d incendie, 
-    des bateaux, 
-    des équipements de sauvetage, 
-    des plongeurs, 
-    les tenues habituelles de pompiers, 
-    personnes qualifiées. 

 
Leurs Priorités  

- Sauver les personnes, 
- Les mettre en sécurité. 
 

 
 
2° Rôle des gendarmes 
 

- Ils assurent la sécurité des personnes et évitent le pillage des maisons abandonnées. 
- Ils organisent la circulation sur les routes, en veillant à ce que personne ne s’engage 

sur une route inondée. 
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1°  Rôle de la DDE (Direction départementale de l'équipement). 
 
Avant :  
- La DDE surveille régulièrement les niveaux des rivières. 
- Elle est chargée de rédiger le plan de prévention des risques (PPR) pour les inondations. 
- Elle réalise une carte du risque en tenant compte de l’historique des inondations. 
- Elle établit en fonction de l’importance du risque, la réglementation pour les constructions 
existantes et avenir. Elle propose pour les constructions existantes des améliorations afin de 
diminuer le risque, de protéger les biens ou d’évacuer les personnes en cas de sinistre. 
- Elle construit des ouvrages de protection tels que des enrochements, des digues ou levées, 
afin de protéger les habitations. Elle assure aussi l’entretien de ces ouvrages. 
 
Pendant :  
La DDE intervient peu pendant l’inondation. 
 
Après :  
Dès que l'eau baisse, elle procède à la remise en état : elle nettoie les routes si nécessaire et 
elle répare les dégâts sur les digues, fossés,ponts … 
 
        
 
2° Le Conseil  Général 
 
     La DDE conçoit, réalise, entretient les ouvrages de protection et le Conseil Général finance 
les travaux d’aménagements qui limiteront le risque et les dégâts provoqués par une 
inondation.. 
 

 Le Conseil Général se charge de barrer les routes inondées pour empêcher les personnes d’y 
circuler ( risque de voitures emportées) .  
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1° Sur les habitations : 
 

Hauteur  
de l'eau 

Dommages sur la 
construction 

Dommages   
sur les réseaux   
et les finitions 

Dommages   
sur les biens 
personnels 

Sous le   
rez-de-  
chaussée 

Peu de dégâts sur la structure.  
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Dégâts sur les prises de 
courant et autres réseaux 
situés dans les caves et 
sous-sols.   
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Tous les biens et 
objets situés à la 
cave   
ou dans les sous-
sols sont 
endommagés. 

Jusqu'à  
50 cm 
au-
dessus 
du rez-
de- 
chaussée 
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Dommages sur le réseau 
électrique et en particulier 
les compteurs et le 
disjoncteur.   
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Dégâts sur les 
canapés, autres 
meubles et TV / hi-
fi.    
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Plus de   
50 cm 
au-
dessus 
du rez de 
chaussée 

Dégâts importants sur les murs.   
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Dommages sur tous les 
réseaux. 

Dégâts potentiels 
sur tous les biens. 



 
 
 
2° Sur les entreprises et les commerces : 
 
 
Les dégâts occasionnés par les crues sur les entreprises sont :  
- la perte de marchandises,  
- l’annulation du transport de marchandises venant de 
l’expéditeur, 
- l’annulation de commandes, 
- la perte de courant électrique et d’eau potable. 
 
 

 
 
3° Sur les voies 
de communications : 
 
Les dégâts occasionnés sur les voies de 
communication sont : 
- La destruction des routes et des autoroutes, 
- la destruction des voitures, des tramways, 
- la destruction des trottoirs et des poteaux 
d’électricité,  
- les accidents. 

 
 

4° Les dégâts humains : 

Au moment de l’inondation, beaucoup de personnes périssent noyées ou sont frappées 
par des décombres emportées par le courant. D’autres  personnes disparaissent sous les 
eaux. 
 
Les personnes victimes de l’inondation quittent leur logement vers d’autres 
hébergements temporaires et souvent difficiles à trouver. Les personnes restant dans la 
ville qui logent dans des bâtiments en hauteur subissent un manque de vivres et d’eau 
potable. 
Les voies étant impraticables, le ravitaillement se fait avec des barques. Les blessés sont 
évacués vers les hôpitaux par hélicoptère. Comme beaucoup de personnes sont mortes, 
les risques d’épidémie sont grands.  
 
Lorsque l’inondation se produit l’hiver, le verglas et la glace s’ajoutent aux autres 
dangers pour les personnes restées dans la ville. 
 
  

 



5° Les dégâts sur l’environnement : 

Les eaux en crues modifient le paysage de façon invraisemblable.  
- Le lit des cours d’eau changent de place, suite à l’érosion et aux dépôts de 

matériaux , 
- Des arbres sont arrachés et charriés, 
- Des ponts emportés, des constructions détruites .  

 
L’eau des champs de captage peut être polluée et les habitants privés d’eau potable. 
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1° Tableau des différentes réalisations  
 

OUVRAGES CONSRUCTION DEGATS TRAVAUX 
Pont de Régemortes 1767   
Levée de Bressolles 1763 1826-1827-1880 

affouillements 
1825-1828-1880-

1883 consolidations 
Levée de la Queune 1763 ? ? 
Levée de la 
Brasserie 

? 1866 dégâts liés à une 
surverse 

1869 demande de 
remblai 

Levée de la 
Charbonnière 

? ? ? 

La gare aux bateaux 1840 ? ? 
Levée du 
Chambonnet 

(1763-1790) 1790-1835-1846-1856 
quasi destruction à 

chaque fois 

1856 remblai du bas 
fond 

Levée des Garceaux 1763 1790 rupture 1856 remblai du bas 
fond 

Pont S.N.C.F 1858   
 



2° Plan des réalisations 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3° Renseignements complémentaires. 
 

 
Jusqu’en 1750, il n’existait, apparemment, 

que la seule levée de Bressolles, situé en rive 
gauche et à l’amont de Moulins. Elle arrivait à 
hauteur du hameau « Le Four à Chaud » et n’avait 
d’autre fonction que de protéger les terres 
agricoles.  
 
 

A l’occasion de la construction du pont 
de Régemortes, un important dispositif de 
protection des lieux habités, sous formes de 
digues, a été mis en place.  
 

 
 

La levée de Bressolles fut prolongée jusqu’au pont de manière rectiligne en déplaçant 
le trajet de l’ancienne route « royale » (R.N.9 actuelle) car cette dernière desservait l’ancien 
quartier de la Madeleine, qui a été submergé à l’occasion de la construction du pont. 
 
A l’aval de cette levée en rive gauche, fut construit la levée de la Queune en prolongement 
de la levée de Bressolles. 
 

En rive droite, la levée des Garçeaux, destinée à 
protéger le cœur historique de Moulins, fut édifiée en 1763. 
Elle est prolongée à l’aval du pont Régemortes par la levée 
des Gâteaux. Nulle part, il n’est encore fait référence aux 
levées de la Brasserie et de la Charbonnière. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La raison initiale de cette conquête sur le fleuve 
est la protection des ponts de Moulins : le plus 
important est le port de Chambonnet, en rive droite de 
l’Allier, à l’amont du pont est au pied de la levée des 
Garçeaux. Ainsi sera bâtie la levée dite « du 
Chambonnet » dont l’origine remonte à la période 
comprise entre la construction du pont et la grande crue 
de 1790. 

Levée des Gateaux (côté rivière) 

Levée des Gateaux (côté ville) 

Levée de Bressolles 



 
 

Les crues de1835,1845 et 1856, cette dernière étant la plus importante après celle de 
1790, ont submergé et dégradé la digue du Chambonnet ainsi que le pont qu’elle était censée 
protéger. Face à cette situation, la ville de Moulins décida de combler l’espace entre les levées 
de Chambonnet et des Garçeaux de manière à former un terre-plein en pente douce entre le 
sommet de cette levée et celui de la levées submersible et par conséquent éviter les ruptures 
par surverse. 
 
 

 
Ce n’est qu’en 1869 et 1889 que l’on 

découvre l’existence des levées de la Brasserie et 
de la Charbonnière au travers de nombreuses 
plaintes des habitants de la Madeleine qui réclament 
que ces deux digues soient relevées. 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Il faut noter, aussi, la présence en rive droite, à l’amont de la levée du Chambonnet, 

des levées de Grande Maison et de Vermillères qui sont parfois citées dans les textes mais 
dont on ignore la date de  construction. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Levé de la brasserie 

Levée de la Charbonnière 

Levée de Chambonnet 
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1° Ce que dit la loi : 

1. Les nouvelles constructions sont interdites dans les zones les plus touchées  
2. Les zones inondables ne doivent pas être construites pour réduire l'expansion des crues  
3. Les nouvelles digues qui empêchent l'expansion des crues sont interdites sauf celles 

qui protègent les quartiers urbains . 

Un contrôle renforcé a dû être mis en place après les crues de 1993 et 1994. 
Une cartographie des risques a été dressée (article 21 de la loi). 

2°  Exemples  d’aménagements pour les constructions existantes : 
 
- Prévoir des barrières anti-inondation si les bâtiments ne comportent aucune porte ni fenêtre 
situées face au courant. 
- Poser les revêtements de sol facilitant le nettoyage et le séchage. 
- Supprimer les murets de clôture et les remplacer par des haies. 
- Supprimer les accès au vide sanitaire qui se trouve face au courant. Les remplacer par des 
accès en aval.  
- Supprimer dans la cave les revêtements (sols, murs) en matériaux dégradables (plâtre, 
carton, assemblage colle, bois)  
- Disposer d’une zone de refuge.  
- Surélever les équipements (chaudière, compteur EDF)  
- Installer un clapet anti-retour sur réseau Eau-Vannes  
 
3° Quelques exemples d’aménagements  : 
 

Dispositif d’emballage du mur. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

Sacs de sable et leur positionnement 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le rabat est placé dans le sens de l’écoulement et sous le sac. Les sacs sont positionnés en 
quinconce. 
 
 

Maison sur pilotis 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Les vestiaires  des installations sportives des Champins ont été construits en zone 

inondable, ce qui explique la présence de pilotis dans l’architecture du bâtiment. 
 

Dispositifs de batardeaux 
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ANNEXES 
 

 
 
 



QUESTIONNAIRE D’ENQUÊTE SUR LA PERCEPTION DU RISQUE  
 

Réalisée par les élèves des classes de 5ième 3 et4 du collège Emile Guillaumin, dans le quartier de la Madeleine 
à Moulins. 
  

1. Habitez-vous le quartier de la Madeleine ?       oui �                non �  (si non, abandon) 
 

2. Depuis quand habitez-vous le quartier ?.      moins de 1 ans �           1 à 5 ans  �        plus de 5 ans �               
 

3. Avez-vous déjà connu des inondations ?      oui �  non �  
 

3.1  Si oui, en quelle année…………………… 
 

4. Pensez-vous que votre quartier est bien protégé contre les inondations ?              oui �     non �     nsp 
�  
 

5. Pensez-vous être mieux protégé aujourd’hui qu’autrefois ?                oui �        non �         nsp �
  

 
6. Savez-vous quel niveau peut atteindre l’eau dans votre rue ou dans votre maison ? 

0 à 50 cm   �          50 cm à 1 m  �      1 à 2 m   �        plus de 2 m �        nsp �  
 

7. Avez-vous un sous-sol aménagé, un rez-de-chaussée ou une cave avec des objets à protéger ? 
oui �          non �  

 
8. Avez-vous prévu des aménagements pour votre maison en cas d’inondation ?         oui �   non �   

8.1  Si oui, quels 
aménagements ?................................................................................................................. 

 
9. Le risque inondation vous inquiète-t-il ?  

Pas du tout  �       un peu  �         beaucoup �      
 

10. Estimez-vous être bien informé sur le risque inondation?   
oui  �  non  �    

 
11. Souhaiteriez-vous avoir plus d’informations ?               oui �       non  �   

11.1 Si oui, sous quelle forme ? 
Réunion publique  �     Document  �  Radio locale �  Journal de la ville  �   Autre  �  

 
12. Savez-vous qui doit vous donner cette information ? 

Préfecture  �     mairie  �  Conseil général  �  Pompiers  �    DDE  �
 Autre  �  

 
13. Comment serez-vous prévenus en cas de risque d’inondation  majeure ?   

Media (Radio/tv) �       affichage �           Téléphone  �    Météo-france  �    Préfecture/DDE  �    
Porte à porte �  
 

14. Connaissez-vous le Dossier d’Information Communal sur les Risques majeurs (DICRiM) ?  
oui �    non �   
 
14.1  Si oui, savez-vous où vous pouvez le consulter ? 
En mairie  �     A la préfecture  �   A la police �    Chez les pompiers �  Dans 
votre association de quartier  �      à la DDE   �     Autre  �  

 
Vous êtes : 
Sexe : homme �   femme �  
Catégorie socioprofessionnelle 
Etudiant �  commerçant / artisan  �           Retraité �             Salarié �            Autre �  
 
Nous vous remercions de votre aide et nous vous tiendrons informé des résultats 
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1° Les plus importantes crues depuis la construction du  pont Régemortes  
 
La plus grande crue connue de l’Allier a eu lieu en 1790 : on estime que le débit a dû être de 
4500 à 5000m3/s, alors que le débit moyen de l’Allier et de l’ordre de 200m3/s. 
Le pont Régemortes (construit de 1753 à 1763) a résisté à la crue. 
 
 - 12 novembre 1790 : 6.22 m  au pont Régemortes  
 - 31 mai 1835 :   4.42 m à 4.62 m au pont Régemortes  
 - 19 octobre 1846 :   4.91 m à 5.20 m au pont Régemortes  
 - 26 septembre 1856 : 5.20 m au pont Régemortes  
 - 18 octobre 1907:   3.10 m au pont Régemortes  
 - 4 juin 1913 :  3.30 m au pont Régemortes   
 - 27 octobre 1943 :  3.55 m au pont Régemortes  
 - 25 avril 1983 :  1.61 m au pont Régemortes 
 - 16 mars 1988 :  1.84 m au pont Régemortes  
 - 7 décembre 2003 :  2.28 m au pont Régemortes 
  
2° Autres crues historiques avant la construction du pont Régemortes 
 
- En 1565,  et en 1579, deux crues qui occasionnent des dégâts sur le pont de pierre dont la 
construction avait été ordonnée par le duc de Bourbon Pierre II. 
- En 1608, le pont de pierre construit par Jean Girard est emporté. 
- En 1646, le pont de pierre construit par Indre est détruit. 
- En 1676,  un pont de bois provisoire est jeté à bas. 
- En 1685, le pont Ginguet ayant remplacé le pont Indre doit être réparé. 
- En 1689, le pont Ginguet est emporté. 
- En 1703, Le pont de bois, provisoire pour remplacer le pont Ginguet, est emporté l’année de 
sa construction. 
- En 1710, le pont Mansart est détruit avant la fin de sa construction. 
 
 
 
 
 
 
  

Légende : 
Rouge : crues supérieures à 5 m 
Bleu : crues entre 5 et 3 m 
Vert : crue inférieures à 3m 
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1° Chronologie : 
  
- Vers 1300 : première mention d’un pont à Moulins.  
                                                 
- 1400 : Pont Macheclou sur le bras principal de l’Allier prolongé par les 2 ponts 
Echenards sur des faux bras,emporté le 29 janvier 1408 reconstruit en 1410 et de 
nouveau emporté le 20 juin 1426. 
 
- 1435 : Pont Buffecier emporté en juin 1446 remplace le pont Macheclou. 
 
- 1499 : le duc de Bourbon Pierre II ordonne la construction d’un pont de pierre, 
détruit en 1536. 
 
- 1595 : Construction par Jean Girard dit CARDIN, d’un autre pont de pierre, 
réparé deux fois en 1601 et 1604, et le pont est emporté le 6 octobre 1608.  

 
- 1609 : Devant l’échec du pont de pierre, Girard revint à un pont de bois qui fut emporté lui 

aussi. 
 
- 1630 : Sous ordre de Louis XIII, fut édifié, un pont de 
pierre par Indre . 
 
- 1646,1647 : Pont de bois englouti le 6 octobre 1676. 
 
- 1678 : Construction d’un pont de pierre achevé en 1682.il 
est appelé pont Ginguet et détruit en 1689. 
 



- 1703 : Pont provisoire de bois. 
 
- 1705 : Début des travaux du pont Mansart. 
 

- 1753-1763 : Construction du Pont Régemortes. 
 

- 1858 : Construction par la maison Cail du pont du chemin de fer. 

��� � Jules Hardouin Mansart. 

2° La construction du pont Régemortes. 
 
Le pont Régemortes a été construit en 1753 par l’architecte « Louis Régemortes ». 
Louis Régemortes est né vers 1715 dans une famille Hollandaise et mort en 1776. 
 
L’étude demanda trois ans et le 6 mai 1753, un arrêt du conseil du roi, approuve la 
délibération du conseil municipal de Moulins. 

 
 

Les matériaux utilisés dans la construction du pont sont : 
- du mortier de chaux pour la maçonnerie; 
- du mortier de chaux et du ciment pour les reprises; 
- les moellons sont en grés de Coulandon ; 
- les pierres de taille proviennent de Souvigny; 
- les chênes proviennent de la forêt de Tronçais; 
- des blancs d’œuf pour imperméabiliser les bandes de toiles clouées sur le plancher du 
radier. (Les jaunes ont servi à nourrir la troupe). 
 

Les travaux durèrent 10 ans de 1753 à 1763. Le chantier employa près de 1000 ouvriers 
 

Le pont Régemortes possède 13 arches. Sa longueur est de 300 mètres. 

 



���
���	�������
���
���
���
���	�������
���
���
���
���	�������
���
���
���
���	�������
���
���
 




��	�����	����	�����	����	�����	����	�����	��
 


!!!!





 
La crue de 1710 

En 1710, un prêtre a laissé un témoignage de la crue de l’année : 
« Dans l’année mille sept cent dix, le six novembre, il est arrivée une inondation qui a causé 
une grande perte. Dans tout le village et le pont de Moulins (pont Mansart) que l’on bâtissait 
est tombé par effondrement, plusieurs maisons ont été aussi  renversées par cette même 
inondation. 

  Extrait d’un registre Paroissial (Archives départementales de l’Allier) 
   
Un témoignage de la crue de novembre 1790 

Aujourd’hui 12 novembre 1790, les rivières d’Allier et de Sioule sont parvenues à un 
degré de grandeur  dont on ne connaît  point d’exemple  (…) La pluie a commencé le 10 à 4 
heures après-midi et a continué sans relâche pendant 22 heures. Dès le 11, matin, la Sioule a 
augmenté au point qu’elle a couvert tous les graviers et est venue au domaine des Brioude. 
Les marchands de vin qui étaient sur le port de La Chaise, prirent le parti de demander du 
secours.  Ils vinrent à la cure prier de faire sonner la grosse cloche ce que je leur accordais et 
sur le champ. De tous les village on a accouru. Toute la journée s’est passée dans le travail le 
plus infatigable : depuis 8 heures du matin jusqu'à 5 heure du soir, on n’a été occupé qu’à 
éloigner le vin  poursuivi par l’eau. On fut obligé de prendre un autre parti. A environ midi la 
crue de l’Allier en se joignant à la Sioule, fit un débordement qui sur le champ manqua 
submerger les poinçons. On leva les poinçons, sur le premier rang on en mit un second et 
enfin un troisième, jusqu'à plus de 200 poinçons. Des hommes dans l’eau jusqu à l’estomac ! 
Peine inutile ! Il fallut chercher son salut dans la fuite : 300 poinçons furent soulevés en 5 
heures…mais vers les 11 heure, la débâcle fut générale et les mariniers furent forcés 
d’abandonner leurs bateaux… 

Extrait d’un registre Paroissial (Archives départementales de l’Allier) 
 
Un témoignage du 31 mai 1835 : 
           Une crue soudaine de l’allier qui atteindra la côte de 4m 62 au pont Régemortes, se 
produit dans la nuit du 30 au 31 mai. Au cours de cette « fatale nuit », les eaux envahissent 
avec une rapidité inouïe le quartier de la Font-Vinée que ne protégeait alors aucune digue. 
Elles opèrent dans le port de Moulins une véritable et totale razzia, entraînant les chargements 
de bois qui y sont déposés en grandes quantités et causant un préjudice énorme à la batellerie. 

Extrait d’un registre Paroissiale (Archives départementales de l’Allier) 
 
Un témoignage du 29 avril 1856 :  
            Formidablement grossi par les pluies et la fonte des neiges, l’Allier subit une crue 
soudaine par quoi commence une série désastreuse d’inondations .Le 11 mai sera l’une des 
journées critiques .Mais c’est le 31 mai que sera atteint le  maximum avec une cote de 5m42 à 
l’échelle du pont Régemortes,la plus haute du dix-neuvième siècle et qui vient immédiatement 
après celle de 1790 . C’est à la suite de cette terrible crue que l’on construisit la levée 
insubmersible qui, respectée par l’inondation de 1866, semble avoir mis Moulins à l’abri des 
assauts de sa folle rivière. 

Extrait d’un registre Paroissiale (Archives départementales de l’Allier) 
 
Lors de la crue de 1943 : 



 Les inondations dans la région du centre ont causé des dégâts incalculables.  
« A Moulins, l’Allier a atteint, hier matin, 3m60 au pont Regemortes. 

Hier dans l’après-midi, alors que le niveau de l’eau était en baisse, nous avons vu 
l’hippodrome et les terrains de sport voisins complètement recouverts. 
Il y avait des poissons dans les cours. L’entreprise de draguage Oster n’est guère en meilleure 
situation, il en est de même au garage voisin où les eaux ont pénétré dans les caves, dans les 
cabanes à lapins et même au rez-de-chaussée. Quant aux ateliers, ils sont encore plus 
endommagés. » 

Extrait du journal : Le Progrès de l’Allier, de la Nièvre et de la Saône et Loire,  le jeudi 28 
octobre 1943 

 
La crue d’octobre 1943 

« Nous n’avons été prévenus par personne nous dit Mr. Vasseur qui botté de 
caoutchouc, circule de son garage à la route, traversant sa cour où des gamins s’amusent à 
cueillir à la main des petits poissons tout étourdis.  
-Vous avez beaucoup de dégâts ? Demandons-nous. 
-En effet les moteurs, la literie, les lapins et le reste sont dans un joli état. 
-Vous vous êtes réveillé à temps ? 
-J’ai été réveillé par les borborygmes de l’évier. J’ai tout de suite vu ce qu’il advenait. Dans la 
cour, l’eau m’arrivait à la ceinture. Un peu plus, nous étions noyés dans notre lit. 
Il en a été de même chez Mr. Renaud, voisin de Mr. Vasseur. 
A 17h. , la crue marquait encore 3m.30 à l’étage aval du pont Règemortes. En amont, nous 
avons relevé 3m.50. » 

(Extrait du journal du 28/10/1943 au sujet d’une inondation à Moulins)  
 
 
La crue de mars 1988 

« MOULINS – Les actions conjuguées de la fonte des neiges et des très fortes pluies 
tombées ces derniers jours sur notre région, ont causé des crues assez importantes dans les 
environs de Moulins. La situation devrait, selon les estimations des services départementaux 
de la protection civile, s’améliorer dans les prochains jours. En effet, la hauteur d’eau sur le 
radier du pont Règemortes atteignait hier 1m.69, alors que la côte d’alerte se situe à 50cm 
seulement. L’Allier n’avait pas commis de tels excès depuis 1982. Etonnant spectacle en effet 
que de voir ces flots fangeux charriant bois morts et écumes attaquer les bergers, submerger 
les rives et envahir des endroits habituellement réservés aux hommes. Quelques routes ont en 
effet été temporairement coupées, essentiellement dans la région de Châtel-de-Neuvre, 
Ebreuil et Bayet. Des caves ont été inondées et quelques terrains de sports se sont retrouvés 
cantonnés à la pratique du water-polo… 

(Extrait du journal du 20/03/1988 au sujet d’une inondation en Auvergne) 
 
 
Témoignages des habitants du quartier de la Madeleine. 
 

« Il n’y a eu aucune inondation dans ma maison, seulement dans les prés. Quand 
l’inondation arrive, elle passe au- dessus du chemin de hallage qui longe le camping  et qui 
continue sous le pont du chemin de fer et fini au chemin des castors et ce chemin ne peut être 
inondé qu’en cas de grosses crues. La partie qui a été inondée, c’est la partie qui est de chaque 
côté de la ligne du chemin de fer. Les inondations n’envahissaient que le camping et les 
prés. » 

Témoignage de Mme .BONNET sur les inondations dans son quartier. 



 
Lorsque mes parents tenaient le Casino, il y avait une cave et un escalier. Au  pied de 

l’escalier se trouvait une trappe. Quand l’Allier était en forte crue, il y avait une résurgence 
d’eau par cette trappe mais très peu et nous n’avons  jamais eu l’idée de soulever cette espèce 
de plaque en bois pour voir ce qu’il y avait en dessous. Mais nous n’avons jamais plus eu 
cette résurgence depuis que le plan d’eau de Vichy a été créé. 

Témoignage de Mme .FAUVERGUE sur les inondations dans son quartier. 
 

Lors de la crue de l’Allier en 1943,  la Queune ne pouvant plus s’y déverser a tout 
inondé. Dans la ferme où travaillait mon père à l’époque, les vaches s’étaient réfugiées sur 
une île. Ce n’est que lorsqu’elles  entendirent le grelot du cheval qui leur apportait 
habituellement leur nourriture, que les vaches se sont toutes jetées à l’eau et ont pu rentrer à la 
ferme. 

Témoignage d’un habitant du quartier  sur les inondations de son enfance. 
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Sites Internet utilisés par les élèves : 
- Prévention 2000    
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�  
 
- IFFO RME (Institut de formation de formateurs aux risques majeurs) 
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�
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- MEDA (Ministère de l’écologie du développement et de 
l’aménagement durables)     
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- Météo France      
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- Vigilance météorologique  
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- Vigicrues  (SCHAPI)    
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- Géo portail        
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- Google images (pour les illustrations)   ����())� ������

�����
  
 
 Documentation  fournie par : 
- Les archives départementales,  
- Les archives municipales, 
- La Direction Départementale de l’Equipement de l’Allier, 
-  Citévolution Moulins,  
- Le Service D’Incendie et de Secours de Moulins (pompiers), 
- La préfecture  (Service Interministériel  Départemental de la 
Protection Civile), 
- Les habitants du quartier de la Madeleine. 
 


